
1 
 

 

 

 

Le titre de Fellow du CMFC (FCMF) : 
Renseignements pour les personnes candidates 

 

Vous pouvez consulter la plateforme de mise en candidature pour le titre de Fellow (candidatures d’un 
pair et auto-mises en candidature) pendant la période de mise en candidature, du premier jour ouvrable 
en janvier au 31 mars de chaque année. Veuillez vous connecter en utilisant les informations de votre 
compte de membre du CMFC et sélectionner « Soumettre votre auto-mise en candidature ». 

 

Critères d’admissibilité au titre de Fellow – Voie de l’auto-mise en candidature 

Pour être admissible à soumettre sa candidature pour obtenir le titre de Fellow (FCMF), vous devez :  

• Être membre en règle actif du CMFC dans la catégorie Membre en exercice 
• Avoir maintenu la Certification du Collège des médecins de famille du Canada (CCMF) 

pendant au moins 10 ans avant la soumission de la candidature  
• Démontrer un engagement envers le large éventail des compétences qui caractérisent la 

médecine de famille à l’aide d’activités liées à au moins quatre des sept rôles CanMEDS-MF 
(collaborateur, communicateur, expert en médecine familiale, promoteur de la santé, 
leader, professionnel, érudit). 

• Démontrer une contribution importante à la médecine de famille ou par son intermédiaire 
en respectant les Quatre principes de la médecine familiale : 

o Le médecin de famille est un clinicien compétent. 
o La médecine familiale est une discipline communautaire. 
o Le médecin de famille est une ressource pour une population définie de patients. 
o La relation médecin/patient constitue l’essence du rôle du médecin de famille. 

 
Veuillez confirmer votre admissibilité pour soumettre une mise en candidature pour le titre de Fellow en 
ouvrant une session sur la plateforme de mise en candidature pour le titre de Fellow ou en 
communiquant avec l’équipe du Fellowship à fellowship@cfpc.ca 

 

Énoncé de la personne candidate—Renseignements et directives  

Pour recevoir le titre de FCMF, vous devez expliquer dans votre énoncé de la personne candidate vos 
activités dans au moins quatre des sept rôles CanMEDS–MF. Vous devez ainsi démontrer que vous 
détenez une vaste gamme de compétences qui caractérisent les médecins de famille exemplaires. Les 
sept rôles sont :  

• Expert en médecine familiale 
En tant que généraliste compétent, le médecin de famille offre des soins de grande qualité, 
adaptés aux besoins de la communauté, en temps opportun, à toutes les étapes du cycle de 
vie, de la prévention à la palliation, dans de multiples contextes et à des populations 

https://cfpc-neat.my.site.com/s/personexamination/PersonExamination/Default?tabset-f6913=bb285
http://www.cfpc.ca/uploadedFiles/Resources/Resource_Items/Health_Professionals/CanMEDS-Medecine-familiale-2017-FR.pdf
https://www.cfpc.ca/fr/about-us/vision-mission-principles
https://cfpc.my.site.com/s/login/?language=en_US&ec=302&inst=OJ&startURL=%2Fidp%2Flogin%3Fapp%3D0spOJ00000006bh%26RelayState%3D%252Fs%252Fpersonexamination%252FPersonExamination%252FDefault%253Ftabset-f6913%253Dbb285%26binding%3DHttpPost%26inresponseto%3D_2CAAAAZt6RDThMDAwMDAwMDAwMDAwMDAwAAABAmoA0J9n3h7H0ZY9W8-oMy7DtYQgyJgKTpr_OTB9avjz1l_qBX2Bbjv3D_Bya0YXdRsT2Ktq1FotcZbm7GjHkA4yrnVFpTdqAvrr7iqFKgd4F7PF6OYeX02fwR5ixbGVDmrIVZVZKpT6N2S7UkfIiqjxtbIHDVPgoqSFp7gFkZuzNo_SzWasYV44jcfqFCbssxLXAoa7RrYUUr1SRpCB8qt3P0ixSYi7_NErGRa_R_omVPlt5HBciOeZf9FL0yXdbQ
mailto:fellowship@cfpc.ca
https://www.cfpc.ca/CFPC/media/Ressources/%c3%89ducation-en-m%c3%a9decine/CanMEDS-Medecine-familiale-2017-FR.pdf
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diversifiées. Pour lui, la continuité des soins et la collaboration avec d’autres professionnels 
de la santé revêtent une grande importance afin d’optimiser les soins aux patients. Il offre 
des soins centrés sur le patient, prodigués avec compassion lors de l’évaluation et la prise en 
charge des préoccupations des patients. Il forme des partenariats avec les patients, leurs 
familles et leurs proches, et avec les communautés afin de militer, lorsque nécessaire, pour 
l’amélioration des conditions de vie, des ressources, de l’accès et des soins.  

• Communicateur 
En tant que communicateur, le médecin de famille maintient une relation thérapeutique 
avec les patients, leur famille et leurs proches. Ceci comprend les échanges dynamiques qui 
ont lieu avant, pendant et après la consultation médicale, ce qui permet l’échange 
d’informations essentielles à la prestation de soins de santé efficaces, centrés sur le patient.  

• Collaborateur 
En tant que collaborateur, le médecin de famille travaille avec le patient, sa famille et ses 
proches, sa communauté et les autres professionnels de la santé pour prodiguer des soins 
sécuritaires et de grande qualité, centrés sur le patient. 

• Leader 
En appliquant ses compétences en leadership et en gestion, le médecin de famille est un 
participant à part entière dans l’organisation des soins de santé. Il contribue activement à 
l’évolution et au maintien d’un système de soins de santé de haute qualité, à titre de 
clinicien, d’administrateur, d’érudit ou d’enseignant.  

• Promoteur de la santé 
En tant que promoteur de la santé, le médecin de famille travaille en partenariat avec les 
patients et les collectivités, en mettant à profit son expertise et son influence en vue 
d’améliorer la santé par une compréhension des besoins, en tant qu’agent de changement 
et par une mobilisation des ressources.  

• Érudit 
En tant qu’érudit, le médecin de famille fait preuve d’un engagement constant envers 
l’excellence dans la pratique médicale par un processus de formation continue, en 
enseignant à des tiers, en recueillant, en combinant et en évaluant des données probantes 
et en contribuant à la création et à la diffusion du savoir. 

• Professionnel 
En tant que professionnel, le médecin de famille a le devoir de promouvoir et de protéger la 
santé et le bien-être d’autrui, tant sur le plan individuel que collectif, tout en étant 
responsables envers leurs patients, la profession et la société. Il respecte les codes de 
conduite, l’autoréglementation de la profession et voit au maintien de leur santé. 

Dans le formulaire de mise en candidature, vous devrez expliquer vos activités et donner des exemples 
précis de vos contributions dans au moins quatre des sept rôles, en décrivant chaque rôle en 250 mots 
ou moins. Votre énoncé de la personne candidate doit porter sur vos activités cliniques, administratives, 
éducatives, communautaires et de recherche, y compris sans s’y limiter : 

• La portée de votre pratique et la population de patients que vous servez 
• Les engagements liés à la communauté ou à la pratique 
• L’apprentissage continu  
• L’enseignement 
• La recherche 
• Le développement de cursus 
• L’innovation dans la pratique 
• Le ou les rôles de leadership 
• La promotion de la santé dans votre communauté  
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• La participation dans des activités à titre de conférencier  
• Le mentorat  

Vous pouvez également inclure jusqu’à cinq documents PDF ou liens vers des sources électroniques qui 
appuient votre énoncé du candidat.  

 

Énoncé de la personne proposante—Renseignements et directives  

Chaque mise en candidature doit être accompagnée d’énoncés de deux personnes proposantes, dont au 
moins une doit être membre en règle du CMFC. Pour vous assurer qu’une personne peut agir à titre de 
membre proposant·e, veuillez confirmer qu’elle figure sur la liste des membres du CMFC. Remarque : 
Vos patients et les membres de votre famille ne peuvent pas soumettre votre candidature au titre de 
Fellow.  

Veuillez transmettre ces renseignements aux personnes proposantes que vous avez nommé concernant 
votre candidature. 

Les détentrices et détenteurs du titre de Fellow du CMFC doivent démontrer un engagement à l’égard 
des quatre principes de la médecine familiale dans leur pratique, dans l’autorité sanitaire locale, dans 
leur communauté et auprès de leurs collègues et de leur profession. Par ces contributions, les Fellows 
démontrent leurs réalisations exceptionnelles relativement aux éléments suivants :  

• L’expertise clinique  
• Une ressource dans la communauté  
• Une ressource auprès d’une population définie de patients 
• L’établissement et le maintien de relations dans la pratique  

Pour être acceptée, la mise en candidature doit présenter les attributs et les réalisations de la personne 
candidate dans suffisamment de détails pour permettre aux évaluateurs de bien comprendre comment 
la personne candidate a démontré son engagement envers les quatre principes de la médecine familiale 
dans sa pratique. Voici quelques exemples de l’information pouvant justifier chacun des quatre 
principes : 

1. Le médecin de famille est un clinicien compétent. 
o Les collègues consultent-ils la personne candidate pour des conseils concernant des cas 

difficiles?  
o La personne candidate a-t-elle participé à des activités d’enseignement ou de 

recherche?  
o La personne candidate a-t-elle participé à des initiatives visant à faire avancer la 

discipline de médecine familiale?  

2. La médecine familiale est une discipline communautaire.  
o La personne candidate est-elle impliquée dans sa communauté?  
o La personne candidate a-t-elle assumé un rôle de leader dans des activités qui profitent 

à la communauté?  
o Si la personne candidate n’était pas là, y auraient-ils des besoins insatisfaits dans la 

communauté? 

3. Le médecin de famille est une ressource pour une population définie de patients.  
o Quelles innovations dans la pratique ont été instaurées pour répondre aux besoins des 

patients de la personne candidate? 

https://www.cfpc.ca/fr/members-list
http://www.cfpc.ca/projectassets/templates/category.aspx?id=885&langType=3084
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o Comment la personne candidate démontre-t-elle son engagement dans la pratique? 

4. La relation médecin/patient constitue l’essence du rôle du médecin de famille.  
o Quels liens la personne candidate a-t-elle créés et maintenus avec ses patients? Avec 

ses collègues? Avec sa communauté? Avec l’autorité sanitaire locale? Au sein de la 
profession? 

Veuillez mettre en valeur les contributions les plus importantes de la personne candidate dans chacun 
des quatre domaines afin d’aider les examinateurs à bien comprendre pourquoi la personne candidate 
devrait recevoir le titre de Fellow du Collège. 

Les énoncés des personnes proposantes ne devraient pas dépasser 500 mots et doivent être soumis 
sous forme de fichier PDF, dûment signé et daté par l’auteur (la personne proposante). 
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